
ARRETE                 

DE REFUS DE TITULARISATION  
A L’ISSUE DU STAGE     

DE M…………… 

GRADE ……………

Le Maire (ou le Président) de ……………..,  

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°……. du ……………, portant statut particulier du cadre d'emplois des …………………, 

Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires  de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique

 Vu l'arrêté en date du …… nommant M………… stagiaire en qualité de …………. à compter du …………,                 

(le cas échéant) Vu l'arrêté en date du ………. prolongeant le stage de M…………, pour maladie, pour une durée de ……………., 

Vu les insuffisances professionnelles reprochées suivantes : ……………………………,
Vu l’attestation de suivi de la formation d’intégration établie par le Président du C.N.F.P.T.,
Vu l'avis de la Commission Administrative Paritaire en date du ………………………,          

A R R E T E             

ARTICLE 1 :
Il est mis fin au stage de M……………… en qualité de ………….. à …. heures par semaine à compter du …………….(  après au moins 1 an de stage  - date effet à fixer au mieux à date de notification à l’agent car effet rétroactif impossible)  
ARTICLE 2 :
M…………… est radié des cadres à cette date, après épuisement des droits aux congés annuels ( ou indemnisation s’ils n’ont pu être pris du fait de la maladie).   

ARTICLE 3 : Si dans les 3 ans suivants la fin de ses fonctions, M …………. envisage d’exercer une activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit privé, ou de toute activité libérale, il s’engage à en informer préalablement, 3 mois au moins avant le début de l’activité, son ancien employeur afin d'apprécier la compatibilité de sa future activité privée avec ses anciennes fonctions publiques
ARTICLE 4 :
Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président)            






NOM+PRENOM
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  dans un délai 

  de deux  mois à compter de la présente notification Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

.                             

  Notifié le ................      Signature de l'agent                      

l'agent :           
:                

Mis à jour le 16/05/2014

